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EXTRAIT DE LA DÉCISION D-2006-111, PAGE 3 
(GAZ MÉTRO, DOSSIER R-3912-2014, PIÈCE B-0027, AUTORITÉ 22) 

 
[N.D.L.R. : IL N Y A PAS EU D’AVIS PUBLIC 

 AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LA PROCÉDURE DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE] 
 
 

Conformément au processus prévu au Mécanisme incitatif à l’amélioration de la 
performance (le Mécanisme incitatif) approuvé par la Régie dans sa décision 
D-2004-514, SCGM présente, le 15 décembre 2005, le Rapport annuel au 
groupe de travail mis en place dans le cadre du Mécanisme incitatif (le 
Groupe de travail), préalablement à la présente demande. 
 
Le 21 février 2006, SCGM soumet aussi à la Régie, en complément au 
Rapport annuel, son rapport des suivis au 30 septembre 2005 (le Rapport 
des suivis). SCGM demande à la Régie de traiter, de façon confidentielle, les 
états financiers des entreprises privées non réglementées par la Régie 
contenus dans ce Rapport des suivis. 
 
Dans une lettre du 27 janvier 2006, la Régie avise les intervenants 
reconnus dans les dossiers R-3529-2004 et R-3559-2005 qu’elle entend 
procéder à l’examen de la demande de SCGM sur dossier et invite ceux qui 
désirent y participer à l’en informer et indiquer de quelle façon ils entendent y 
participer. 
 
Le 3 février 2006, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
(FCEI) informe la Régie qu’elle souhaite participer à l’examen du présent 
dossier. La FCEI est préoccupée par le Plan global en efficacité énergétique 
(PGEÉ) et, plus particulièrement, à l’égard du dépassement du budget global 
indiqué dans la preuve de SCGM. Le 24 février 2006, la Régie convoque une 
rencontre préparatoire pour mieux cerner la demande de participation de la 
FCEI. 
 
À la suite de la rencontre préparatoire du 6 mars 2006, la FCEI rencontre de 
façon informelle SCGM, tel que suggéré par la Régie. Le 14 mars 2006, la 
FCEI avise la Régie qu’elle a l’intention de soulever la question du 
dépassement des coûts dans un forum approprié et qu’elle n’aura pas d’autres 
commentaires dans le présent dossier. 
 
Le 11 avril 2006, la Régie convoque SCGM à une audience, qui se tient le 
1er mai 2006, pour examiner les dépassements de coûts du projet Sainte-
Sophie / Saint-Jérôme. 

 
__________ 



 
 
 
Montréal, le 27 janvier 2006 
 
 
Par télécopieur 
 
 
Destinataires : Les intervenants dans les dossiers tarifaires 2005 et 2006 de 

Société en commandite Gaz Métro (R-3529-2004 et R-3559-2005) 
 
Objet : Demande d’examen du rapport annuel de Société en commandite 

Gaz Métro pour l’exercice financier terminé au 30 septembre 2005 
   Dossier de la Régie : R-3591-2005 
 
 
 
Chers confrères, 
Chères consoeurs, 
 
Le 22 décembre 2005, Société en commandite Gaz Métro a déposé auprès de la Régie une 
demande d’examen de son rapport annuel pour l’exercice terminé le 30 septembre 2005. 
 
La Régie entend procéder à l’examen de cette demande sur dossier.  Les intervenants aux 
dossiers tarifaires R-3529-2004 et R-3559-2005 qui désirent participer à cet examen ont 
jusqu’au 10 février 2005 à 12h, pour en informer la Régie et indiquer de quelle façon ils 
entendent le faire. 
 
Veuillez agréer, chers confrères, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/ 
 
cc : Me J.B. Allard  
 Procureur de Société en commandite Gaz Métro 






